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Extrait de la délibération affiché le 24 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 13 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Jean-Pierre LAURENT, 
Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent 
GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Aline MARECHAL donne pouvoir Virginie VANDAELE 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 20 juillet 2020 

 

2020.07/110 

CONSEIL MUNICIPAL – FORMATION DES ELUS 

M. Jérôme DUBOST, Maire –La loi permet aux élus des collectivités locales de bénéficier de 

formations adaptées aux besoins de leur mandat. A l’occasion du renouvellement des conseils 

municipaux, des orientations en matière de formation des élus doivent être fixée par l’assemblée 

délibérante dans un délai de 3 mois.  

De plus, dès la première année, une formation en direction des élus ayant reçu délégation doit 

impérativement être organisée. 

Il est proposé de définir les orientations pour permettre aux élus de se former sur les domaines 

indispensables à l’exercice de leur mandat dans des domaines généraux mais aussi dans des 

domaines ayant trait à leur délégation ou leur représentation. 

Le droit à la formation est un droit individuel, ouvert à chaque élu qui pourra bénéficier, pendant 

l'exercice de son mandat, de la prise en charge de sa formation relative aux questions ayant trait à : 

 Les fondamentaux de l’action publique  

 Les actions en relation avec la délégation de l’élu ou sa participation à une commission  

 Les actions de formation en lien avec l’efficacité professionnelle (logiciels, prise de parole en 

public, management d’équipe…) 

Les sommes inscrites au budget de la Commune correspondent à des sessions de formation, suivies 

éventuellement au sein de plusieurs organismes, en fonction des demandes des élus  

Les crédits dédiés à la formation des élus sont déterminés par l’assemblée délibérante et font partie 

des dépenses obligatoires des collectivités locales. Les crédits inscrits ne peuvent être inférieurs à 2% 

du montant total des indemnités de fonctions allouées aux membres du Conseil Municipal et ne 

peuvent être supérieurs à 20%. Il est proposé de fixer ces crédits à 10% du montant des indemnités 

de fonctions.  

Les critères de la répartition des crédits consacrés à la formation de chacun des élus sont donc les 

suivants : le budget annuel de 13 900, 00 € sera réparti sur la base de 1/33ème du montant, soit un 

crédit individuel de formation par élu de 421,21 €, sachant qu'au sein d'un même groupe politique, 

tout élu pourra faire bénéficier un ou plusieurs de ses colistiers, de son attribution individuelle. 

Plusieurs élus peuvent donc participer à une session formation commune.   

Chaque formation fera l'objet d'une convention avec l'organisme agréée prestataire 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2123-12, L 2123-14 et L 

2321-2 ;  

VU le budget primitif 2020,  



 
CONSIDERANT 

- La nécessité de définir les principales orientations concernant la formations des membres du 

Conseil Municipal pour le mandat 2020-2026, 

- Considérant le montant des indemnités de fonctions allouées aux élus qui s’élève à 139 000 

euros pour l’année 2020,  

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De définir les orientations comme suit :  

 Les fondamentaux de l’action publique  

 Les actions en relation avec la délégation de l’élu ou sa participation à une commission  

 Les actions de formation en lien avec l’efficacité professionnelle (logiciels, prise de parole 

en public, management d’équipe…) 

- D’inscrire annuellement les crédits correspondants pour les besoins de la formation des 

membres du Conseil Municipal et de les fixer au maximum à 10% du montant des indemnités 

de fonction allouées aux élus annuellement. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions susmentionnées.  

 

Imputations budgétaires 
A partir de 2020 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 021 
Nature et intitulé : 6535 

Montant de la dépense : 13 900 € 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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